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La réponse de SÉ-AQLPA à la demande de renseignements no. 1 de Gaz Métro relative au Plan 
d’approvisionnement gazier de Gaz Métro – horizon 2013-2015 (C-SÉ-AQLPA-0009, SÉ-AQLPA-2, 
Doc. 1) est rectifiée comme suit : 
 

 À la page 4, dernière ligne, les mots « Molécule+Transport de Dawn à GMI-EDA » doivent se lire 
« Molécule+Transport de Dawn à GMI-NDA » 
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